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VERS UNE DOUBLE COMPETENCE, PATRIMOINE ET 

DEVELOPPEMENT DURABLE ? LE CAS DES ARTISANS. 
 
 
 
 

Par Pierre Chevalier, président de la Société d’encouragement aux 
métiers d’art. 
Après avoir fait des études d’Histoire de l’Art à l’Ecole du Louvre et avoir obtenu son 
diplôme de l’Ecole des Cadres, il rejoint l’entreprise familiale la Maison Chevalier 
(nettoyage, restauration, conservation de tapis et tapisseries) et prend la succession 
de son père. En 1975, il est nommé expert, membre du Syndicat Français des 
Experts Professionnels en Œuvres d’Art (tapis-tapisseries). En 1986, il devient le 
Président-Fondateur du salon Master Art qui prendra le nom de Salon du 
Patrimoine culturel à partir de 1995. Elu en 1976 Vice-Président de la Chambre 
d’Apprentissage des Industries de l’Ameublement, il est nommé en 1990 Conseiller 
de  l’Enseignement  Technologique sur l’académie de Paris, puis  membre du 
Conseil des Métiers d’Art (Ministère de la Culture) 4 ans plus tard. 
Il est, depuis 1997, Président de la Société d’Encouragement aux Métiers d’Art 
(SEMA). A ce titre, il organise les Journées des Métiers d’Art tournées vers 
l’information auprès des jeunes des études sur les métiers d’art et met en place des 
programmes européens pour la formation aux métiers d’art. En 2001, il a été 
nommé membre de la Commission « Culture » de l’UNESCO et a créé l’année 
suivante, avec la SEMA, les 1ères Journées Nationales des Métiers d’Art. 

 
 
 
 

L’importance du secteur des métiers d’art en France 
 
La formation constitue un enjeu majeur pour l’avenir des métiers d’art. Garante du 
maintien de la qualité et des savoir-faire, elle doit, en restant au plus près de 
l’innovation, devenir un facteur déterminant de développement économique des 
entreprises métiers d’art françaises face à la mondialisation et à l’adaptation aux 
nouveaux marchés. 
 
Notre pays compte un grand nombre de professionnels des métiers d’art et leurs savoir-
faire constituent un véritable patrimoine culturel immatériel. En effet, ces professionnels 
détiennent et transmettent depuis des générations des savoir-faire d’exception, 
participant à la préservation et à l’entretien du patrimoine matériel, des objets, des 
monuments, des sites et des paysages. Dans leur atelier, quelque 38 000 entreprises et 
103 000 artisans restaurent, reproduisent, créent et maintiennent vivants des savoir-
faire voués à disparaître sans eux. 
 
Si des propriétaires privés y ont recours, de nombreux professionnels œuvrent aussi pour 
les collectivités locales et la commande publique : musées, Direction du patrimoine, 
Délégation aux arts plastiques... Or depuis l’application de la loi-musée de 2002, malgré 
leur savoir-faire d’excellence,  de nombreuses entreprises n’ont plus accès au marché de 
la restauration des monuments historiques. 
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Les formations actuelles des métiers d’art en France 

 
Nous le savons, certaines formations sont insuffisamment développées comme 
notamment celles qui sont nécessaires à la conservation du patrimoine mobilier et 
immobilier, restaurateurs de papier, d’estampe, de jouets, de montres, de tissus, de 
dallages etc. 
 
Pourtant, qu’il s’agisse de la formation initiale ou de la formation professionnelle 
continue, environ 1 000 établissements ou organismes de formation accueillent 
aujourd’hui, en France, des jeunes et des adultes dans un parcours de formation aux 
métiers d’art et environ 800 organismes en Europe (référencés sur un site de la SEMA 
Moveart.org). Il existe une grande pluralité de diplômes, proposés par différentes filières 
(artisanale, éducation nationale, culture, travail), qui perpétuent les traditions tout en 
intégrant les nouvelles technologies. 
 
Certains métiers cependant ne disposent plus d’offre de formation comme les métiers 
rares représentant un savoir-faire ou une production uniques existants encore dans notre 
pays, notamment ceux qui constituent un maillon indispensable à une chaîne 
d’approvisionnement menacée comme c’est le cas pour les corniers, les écaillistes ou les 
ivoiriers , ou des spécialités telles que la passementerie, la laque ou l’estampe. Pour ces 
entreprises, tellement liées à la culture et à l’identité française, et qui ont besoin d’être 
reconnues, il s’agit de transmettre ce savoir-faire précieux qui risque de disparaître si 
l’on ne met pas tout en œuvre pour qu’il soit enseigné à de nouvelles générations.  
 
 

Les problèmes de transmission du métier par la voie de l’apprentissage 
 

La situation économique d’un certain nombre de très petites entreprises dans le secteur 
des métiers d’art permet difficilement cette transmission du savoir dans de bonnes 
conditions. C’est pourquoi, afin de valoriser ces savoir-faire, des dispositifs de 
reconnaissance visant la transmission ont été mis en place par l’Etat : 

- un Conseil des métiers d’art a été créé en 1994. Ayant pour vocation de 
préserver et développer ces professions dans le champ de la conservation 
comme de la création contemporaine, il sélectionne des artisans de haut vol 
en vue de leur décerner le titre de « Maître d’Art  » ; 

- le label « Entreprise du Patrimoine Vivant » créé en 2005, est attribué aux 
entreprises possédant « un patrimoine économique, composé d’un savoir-
faire rare ou ancestral, reposant sur la maîtrise de techniques traditionnelles 
ou de haute technicité et circonscrit à un territoire » ;  

- l’Inventaire des métiers d’art rares est en cours de réalisation : le 6 juillet 
2006, la loi autorisant l'approbation de la convention de l’UNESCO pour la 
sauvegarde du patrimoine culturel immatériel a été promulguée par la 
France. La mission ethnologie du ministère de la Culture a été désignée pour 
rassembler les différentes informations relatives au patrimoine culturel 
immatériel français et mettre en place un inventaire de pratiques vivantes. 
Pour sa réalisation, la mission ethnologie a sollicité la SEMA pour réaliser en 
2008 l’inventaire des métiers d’art rares dans le cadre d’une convention car 
ils fondent l’un des socles essentiels du patrimoine immatériel.  

 
La formation constitue un enjeu majeur pour l’avenir des métiers d’art. Garante du 
maintien de la qualité et des savoir-faire, elle doit en restant au plus près de l’innovation 
devenir un facteur déterminant de développement économique des entreprises métiers 
d’art françaises face à la mondialisation et à l’adaptation aux nouveaux marchés. 
Pour répondre à tous ces nouveaux enjeux la SEMA vient notamment de créer une 
commission regroupant les ministères concernés afin d’engager une réflexion concertée 
sur la formation aux métiers d’art et de faire les propositions adaptées. 
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Métiers d’art et développement durable 
 
Par la diversité culturelle qu’ils présentent à travers tous ces métiers, les métiers d’art 
s’inscrivent naturellement dans  une approche de développement durable dans la 
formation, la transmission et dans la production. La formation ou l’apprentissage 
éduquent en particulier au sein des ateliers les jeunes à quelques principes fondateurs du 
développement durable tels que la responsabilité,  l’ancrage dans la durée, la 
transversalité de l’activité économique, culturelle et sociale. 
 
Chez les artisans d’art, le principe de responsabilité trouve naturellement sa traduction 
dans la préservation des ressources naturelles et des équipements. Les productions des 
métiers sont réalisées à partir de matériaux naturels tels que les pigments, l’osier, la 
soie, le coton, le chanvre, la laine, le bois, la pierre ou dans le bâtiment les enduits 
naturels à la chaux ou des couvertures en chaume ou en lauze pour n’en citer que 
quelques uns. Lorsque les professionnels emploient des matériaux rares (matériaux 
réglementés : écaille de tortue, ivoire), bois rares (palissandre, pernambouc), fourrure, 
les artisans participent à leur protection, ils défendent l’utilisation raisonnée des 
ressources et sont respectueux de l’écosystème. Enfin s’agissant des équipements, les 
nouvelles technologies et la législation les amènent peu à peu à utiliser des techniques 
non polluantes. Des recherches doivent se poursuivre dans ce sens afin d’éviter les 
nuisances notamment pour permettre aux artisans de réintégrer les centres-villes dont ils 
se sont éloignés. 
 
Puisque le développement durable est au cœur des préoccupations des professionnels 
des métiers d’art, l’éducation au développement durable ne passerait-elle pas aussi par 
l’éducation aux métiers d’art ? 
 
 
 




